
Arrêté temporaire n°2025—AT—ll8

Portant réglementation de la circulation

ROUTE DU BROST

Remplacement de cadre et tampons

Madame le Maire,

VU le Code général des Collectivités territoriales et notamment les articleS L. 22l3-l à L. 22l3-6.

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2l-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 24/09/2025 émise par SÜLUTIONS3O demeurant 2229 route des Crêtes 06560 VALBONNE

représentée par MOHAMED KARROUCHI aux fins d’obtenir un arrêté de réglementation de la circulation pour le

compte d'ORANGE,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, afin d’assurer la sécurité des usagers, du 20/l 0/2025 au 3l/l0/2025 ROUTE

DU BROST

ARRETE

Article l

À compter du 20/10/2025 etjusqu'au 3 1/10/2025, la circulation est alternée par feux ROUTE DU BROST.

L’entreprise sous-traitante FPTP représentée par Frédéric POTIER sera amenée à intervenir sur ce chantier.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SOLUTIONS30.

Article 3

Madame le Maire. Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l

présent arrêté qui sera publié et aftiché conformément à la réglementation en vigueur

v
exécution du

Fait à Gassin. le 25 septembre 2025

Madame le Maire

Anne-Marie \Vaniart

DIFFUS/(7N:
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o Madame le Mafre

o Monsieur Ze ConmntlalalzZ d’e gendarmerie

- La Puliee rl[unz^cz‘pule

o /W()HSieur Ze Cmnmmaialt/ des sapeurs pompiers
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dale de noZÇ/Ïca[z'cm au de pubHcaiiarz.

C0nfarmémem aux cz’z'sµ0sz'îhms de la l0i n®2Ûl8—493 du 20 juin 2Û]8 relau'w à la pmfeciz’0n d6§ données per.mnneHes, [€

bénéfzciaire es! infarrné qu
’z'Z

dz^xpose d’un drm] d’aCc’éS, de recufzcalz‘an, d‘eÿacernenf ou dg demande de Zz‘rnz'£a[z'on de £rai£emen[ des

danne‘es qu
’il

peuz‘ exercer, pour les informa[z^0ns Ze coneernan£, auprés de la colZec[z'wîé Signafaz‘re du présen[ documenZ.

Pubh‘é par voz’e élec£ronic]ue sur le sife z‘nferne! de la mairie le :
2 6 SEP. 2025
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